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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L312-1 portant définition 

des catégories d’établissements sociaux et médico-sociaux, L313-1 relatif aux autorisations 

de ces établissements et notamment l’alinéa 6 prévoyant une exonération d’appel à projets 

pour la création de lieux de vie et d’accueil et D316-1 et suivants décrivant le fonctionnement 

et les obligations des lieux de vie et d’accueil ; 

  

VU le dossier déposé de demande de création d’un lieu de vie et d’accueil par l’Association 

AVENTURES NOMADES ; 

 

CONSIDERANT que le projet de l’Association AVENTURES NOMADES répond à un besoin de 

prise en charge spécifique de certains mineurs accompagnés par l’Aide Sociale à l’Enfance ;  

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à l’Association AVENTURES NOMADES pour la gestion d’un lieu de vie et d’accueil de 6 

places pour des mineurs bénéficiant d’une mesure de protection de l’enfance, garçons et filles, 

de 11 à 18 ans dans le cadre de séjours de rupture. Le projet est centré sur le nomadisme et 

l’humanitaire. Les jeunes sont pris en charge en nomadisme sur le sol français par l’équipe du 

LVA Aventures Nomades France, puis accompagnés sur trois sites étrangers en fonction de leurs 

besoins et du projet de remobilisation.  

  

Direction Générale des Solidarités 

Direction Aide Sociale à l’Enfance 

Service Offre d’Accueil en Etablissements 

 

 

 

 

                     DASE 

ARRETE N°   2025-0018-ASE 

 

du 05/11/2025 portant autorisation de création du lieu 

de vie et d’accueil Aventures Nomades France par 

l’association AVENTURES NOMADES 
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ARRETE DASE 2025-0018-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie et d’accueil Aventures Nomades France par l’Association Aventures Nomades 

   2 / 3 

Ce Lieu de Vie et d’Accueil est ainsi implanté à Andolsheim (Bas-Rhin), siège de l’Association et 

établissement support organisant les activités de nomadisme et les séjours à l’étranger; au 

Sénégal sur deux sites (maximum d’accueil simultané de 4 places sur chaque site), et au Cap-

Vert (maximum d’accueil simultané : 4 places). Les sites étrangers ont fait l’objet d’une 

déclaration et de visites sur site par la direction de l’Aide sociale à l’enfance de la collectivité 

européenne d’Alsace. 

Les adresses des sites à l’étranger sont les suivantes : 

 

Nom Adresse 
Capacité 

maximale  

Site Sénégal 1 (MBOUR) Villa numéro 2270 Grand Mbour 

MBOUR - SENEGAL 

4 

Site Sénégal 2 (WARANG) Villa numéro 748 Warang Sérère 

Commune de WARANG 

Département de MBOUR - SENEGAL 

4 

Site Cap Vert Cumbem Assomada 

Commune de SANTA CATARINA 

Ile de SANTIAGO – CABO VERDE 

4 

 

 

Article 2 : Cet établissement sera répertorié dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique : ASSOCIATION AVENTURES NOMADES 

N° FINESS entité juridique : 680024544 

Adresse complète 4 Grand Rue 68280 ANDOLSHEIM 

Code statut juridique : Association 

N° SIREN 851 636 738  

 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre 

de places 

921 Séjour de rupture, 

distanciation apaisement 

11 Hébergement Complet 

Internat 

800 Enfants, 

adolescents et jeunes 

majeurs ASE 

6 

 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Le renouvellement 

de l’autorisation est exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée 

au deuxième alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARRETE DASE 2025-0018-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie et d’accueil Aventures Nomades France par l’Association Aventures Nomades 

   3 / 3 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du CASF, la présente autorisation 

est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 3 ans suivant 

sa notification. 

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite 

mentionnée à l’article L. 313-13 du CASF. 

Article 6 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 

changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 

connaissance du Président de la Collectivité Européenne d’Alsace. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 

l’égard des personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa 

notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 

greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr.  

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme 

électronique sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes 

(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

Strasbourg, le 05/11/2025 

Fait en deux exemplaires originaux 

 
Le Président  

Pour le Président, par délégation 

Le Directeur de l’Aide Sociale à l’Enfance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ludovic MARECHAL 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L312-1 portant définition 

des catégories d’établissements sociaux et médico-sociaux, L313-1 relatif aux autorisations 

de ces établissements et notamment l’alinéa 6 prévoyant une exonération d’appel à projets 

pour la création de lieux de vie et d’accueil et D316-1 et suivants décrivant le fonctionnement 

et les obligations des lieux de vie et d’accueil ; 

  

VU le dossier déposé de demande de création d’un lieu de vie et d’accueil par l’Association 

AVENTURES NOMADES ; 

 

CONSIDERANT que le projet de l’Association AVENTURES NOMADES répond à un besoin de 

prise en charge spécifique de certains mineurs accompagnés par l’Aide Sociale à l’Enfance ;  

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

accordée à l’Association AVENTURES NOMADES pour la gestion d’un lieu de vie et d’accueil de 6 

places pour des mineurs bénéficiant d’une mesure de protection de l’enfance, garçons et filles, 

de 11 à 18 ans dans le cadre de séjours de rupture. Le projet est centré sur le nomadisme et 

l’humanitaire. Les jeunes sont pris en charge en nomadisme sur le sol français par l’équipe du 

LVA Aventures Nomades Monde, puis accompagnés sur trois sites étrangers en fonction de leurs 

besoins et du projet de remobilisation.  

  

Direction Générale des Solidarités 

Direction Aide Sociale à l’Enfance 

Service Offre d’Accueil en Etablissements 

 

 

 

 

                     DASE 

ARRETE N°   2025-0019-ASE 

 

du 05/11/2025 portant autorisation de création du lieu 

de vie et d’accueil Aventures Nomades Monde par 

l’association AVENTURES NOMADES 
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ARRETE DASE 2025-0019-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie et d’accueil Aventures Nomades Monde par l’Association Aventures Nomades 

   2 / 3 

Ce Lieu de Vie et d’Accueil est ainsi implanté à Andolsheim (Bas-Rhin), siège de l’Association et 

établissement support organisant les activités de nomadisme et les séjours à l’étranger; au 

Sénégal sur deux sites (maximum d’accueil simultané de 4 places sur chaque site), et au Cap-

Vert (maximum d’accueil simultané : 4 places). Les sites étrangers ont fait l’objet d’une 

déclaration et de visites sur site par la direction de l’Aide sociale à l’enfance de la collectivité 

européenne d’Alsace. 

Les adresses des sites à l’étranger sont les suivantes : 

 

Nom Adresse 
Capacité 

maximale  

Site Sénégal 1 (MBOUR) Villa numéro 2270 Grand Mbour 

MBOUR - SENEGAL 

4 

Site Sénégal 2 (WARANG) Villa numéro 748 Warang Sérère 

Commune de WARANG 

Département de MBOUR - SENEGAL 

4 

Site Cap Vert Cumbem Assomada 

Commune de SANTA CATARINA 

Ile de SANTIAGO – CABO VERDE 

4 

 

 

Article 2 : Cet établissement sera répertorié dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 

Entité juridique : ASSOCIATION AVENTURES NOMADES 

N° FINESS entité juridique : 680024544 

Adresse complète 4 Grand Rue 68280 ANDOLSHEIM 

Code statut juridique : Association 

N° SIREN 851 636 738  

 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre 

de places 

921 Séjour de rupture, 

distanciation apaisement 

11 Hébergement Complet 

Internat 

800 Enfants, 

adolescents et jeunes 

majeurs ASE 

6 

 

Article 3 : La présente autorisation est délivrée pour une durée de 15 ans. Le renouvellement 

de l’autorisation est exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée 

au deuxième alinéa de l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARRETE DASE 2025-0019-ASE 
Autorisation de création du lieu de vie et d’accueil Aventures Nomades Monde par l’Association Aventures Nomades 

   3 / 3 

Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 313-1 du CASF, la présente autorisation 

est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai de 3 ans suivant 

sa notification. 

Article 5 : La mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite 

mentionnée à l’article L. 313-13 du CASF. 

Article 6 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 

changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 

connaissance du Président de la Collectivité Européenne d’Alsace. 

Article 7 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 

l’égard des personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa 

notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 

greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à partir 

du site www.telerecours.fr.  

Article 8 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme 

électronique sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes 

(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

Strasbourg, le 05/11/2025 

Fait en deux exemplaires originaux 

 
Le Président  

Pour le Président, par délégation 

Le Directeur de l’Aide Sociale à l’Enfance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ludovic MARECHAL 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L312-1 portant 

définition des catégories d’établissements sociaux et médico-sociaux et notamment le III 

concernant les LVA, L 313-1-1 et notamment l’alinéa 6 prévoyant une exonération d’appel 

à projets pour la création de lieux de vie et d’accueil et D316-1 et suivants décrivant le 

fonctionnement et les obligations des lieux de vie et d’accueil ; 

 

VU spécifiquement les articles L 313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux et lieux de vie et d’accueil; 

 

VU l’article L 133-6 du CASF relatif aux incapacités professionnelles et l’interdiction de diriger 

et exploiter des établissements, services ou lieux de vie et d'accueil en cas de 

condamnation visée à cet article 

  

VU l’arrêté DASE 2024-0007-ASE du 5 avril 2024 portant autorisation de création du lieu de 

vie DAHCOR ROMANSWILLER géré par la SAS ASSIST’EDUC ;  

 

VU  la condamnation pénale du 30 septembre 2025 du tribunal correctionnel de STRASBOURG 

concernant Monsieur Mouhamed BAL stipulant l’interdiction de diriger, administrer, gérer 

ou contrôler une entreprise ; 

 

VU  que Monsieur Mouhamed BAL est président et associé unique de la société ASSIST’EDUC ; 

 

VU  l’article 121-2 du Code des relations entre le public et l’administration ; 

 

VU l’article 313-16 du CASF indiquant que l'autorité qui a délivré l'autorisation (..) prononce la 

fermeture, totale ou partielle, provisoire ou définitive, d'un service ou établissement (..) 2° 

Lorsque sont constatées dans l'établissement ou le service et du fait de celui-ci des 

infractions aux lois et règlements susceptibles d'entraîner la mise en cause de la 

responsabilité civile de l'établissement ou du service ou de la responsabilité pénale de ses 

dirigeants ou de la personne morale gestionnaire. 

 

Direction Générale Adjointe 

Solidarités 

Direction de l’Aide Sociale à l’Enfance 

 

 

 

                     DASE 

ARRETE N°   2025-0020- ASE 

 

Du 18 novembre 2025 portant cession d’autorisation du 

lieu de vie et d’accueil DAHCOR ROMANSWILLER, géré par 

la SAS ASSIST’EDUC, ce lieu de vie et d’accueil étant 

désormais géré par l’Association Accueil Actif Alsace 

9
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2/4 

ARRETE DASE 2025/ 

Autorisation portant transfert de l’autorisation du LVA DAHCOR Romanswiller à l’Association Accueil Actif Alsace  

VU l’article 313-18 du CASF indiquant que la fermeture définitive du service ou de 

l'établissement vaut retrait de l'autorisation prévue à l'article L. 313-1 et que cette 

autorisation peut être transférée par l'autorité qui l'a délivrée à une collectivité publique ou 

un établissement privé poursuivant un but similaire. 
 

VU La décision du Conseil d’Etat 1ere/6me SSR n° 372470 du 5 octobre 2015 indiquant que 

lorsque sont constatées dans l'établissement ou le service et du fait de celui-ci des 

infractions aux lois et règlements susceptibles d'entraîner la mise en cause de la 

responsabilité civile de l'établissement ou du service ou de la responsabilité pénale de ses 

dirigeants ou de la personne morale gestionnaire " ; qu'aux termes de l'article L. 313-18 

du même code : " La fermeture définitive du service, de l'établissement ou du lieu de vie 

et d'accueil vaut retrait de l'autorisation prévue à l'article L. 313-1. Cette autorisation peut 

être transférée par l'autorité qui l'a délivrée à une collectivité publique ou un établissement 

privé poursuivant un but similaire, lorsque la fermeture définitive a été prononcée sur l'un 

des motifs énumérés aux articles L. 313-16, L. 331-5 et L. 331-7 (...); qu'il appartient aux 

autorités compétentes, si elles entendent mettre en œuvre ces dispositions, de rechercher 

la collectivité ou l'organisme auquel la gestion de l'établissement ou du service peut être 

transférée, dans le but de garantir au mieux la continuité de la prise en charge des 

personnes accueillies ; qu’ aucune disposition du CASF n'organise la procédure au terme 

de laquelle les autorités compétentes peuvent opérer ce choix. 

 

VU le projet de reprise du lieu de vie par l’Association Accueil Actif Alsace ; 

  

VU le Procès-verbal du conseil d’administration extraordinaire de l’association Accueil Actif 

Alsace du 17 octobre 2025 actant le principe de reprise des lieux de vie et d’accueil gérés 

par ASSIST’EDUC ;  

 

  

CONSIDERANT que la condamnation de Monsieur Mouhamed BAL ne permet plus à la SAS 

ASSIST’EDUC de gérer le lieu de vie DAHCOR ROMANSWILLER au titre de l’article L 133-6 du 

CASF ;  

 

CONSIDERANT que l’association Accueil Actif Alsace remplit les conditions pour gérer le lieu 

de vie et d’accueil DAHCOR ROMANSWILLER conformément aux dispositions du Code de 

l’Action Sociale et des Familles ; 

 

CONSIDERANT la qualité du projet, les garanties techniques, financières et morales 

présentées ainsi que les engagements pris pour la continuité de l’accueil des mineurs en toute 

sécurité ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de garantir la continuité du service public quant à la prise en 

charge des bénéficiaires concernés ; 

 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

transférée à l’Association Accueil Actif Alsace à compter du 18 novembre 2025 pour la gestion 

du lieu de vie et d’accueil DAHCOR ROMANSWILLER pour 6 mineurs âgés de 11 à 18 ans, 

bénéficiant d’une mesure de protection de l’enfance. 

Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 
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3/4 

ARRETE DASE 2025/ 

Autorisation portant transfert de l’autorisation du LVA DAHCOR Romanswiller à l’Association Accueil Actif Alsace  

Entité juridique : Association Accueil Actif Alsace  

N° FINESS entité juridique : 68 002 378 5 

Adresse complète 
10 rue de l’Etang 

67 740 BLODELSHEIM 

Code statut juridique : Association de droit local 

N° SIREN 924 147 002  

 

Entité établissement : 
Lieu de vie et d’Accueil DAHCOR 

ROMANSWILLER 

N° FINESS entité 

établissement : 
67 002 364 7 

Adresse complète : 
12 route de Wangenbourg 

67 330 ROMANSWILLER 

Code catégorie :  462 Lieux de vie et d’accueil 

Code Mode tarifaire : 08 Président du Conseil départemental 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  

de places 

912 Accueil au titre de la 

protection de l’enfance 

11 Hébergement 

Complet Internat 

800 Enfants, 

adolescents et 

jeunes majeurs 

ASE 

6 

 

Article 3 : Le renouvellement de l’autorisation est exclusivement subordonné aux résultats 

des évaluations de la qualité mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des 

familles dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. Le présent acte de 

transfert d’autorisation est sans incidence à ce titre, la date de l’autorisation initiale à prendre 

en compte pour le calendrier des évaluations et du renouvellement de l’autorisation est le 5 

avril 2024.  

Article 4 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 

changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 

connaissance du Président de la Collectivité Européenne d’Alsace. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 

l’égard des personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa 

notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 

greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr.  
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ARRETE DASE 2025/ 

Autorisation portant transfert de l’autorisation du LVA DAHCOR Romanswiller à l’Association Accueil Actif Alsace  

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme 

électronique sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes 

(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

Strasbourg, le 07 novembre 2025 

Fait en deux exemplaires originaux 

 
Le Président  

Pour le Président, par délégation 

Le Directeur de l’Aide Sociale à l’Enfance 

 

 

 

 

 

 

 

Ludovic MARECHAL 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L312-1 portant 

définition des catégories d’établissements sociaux et médico-sociaux et notamment le III 

concernant les LVA, L 313-1-1 et notamment l’alinéa 6 prévoyant une exonération d’appel 

à projets pour la création de lieux de vie et d’accueil et D316-1 et suivants décrivant le 

fonctionnement et les obligations des lieux de vie et d’accueil ; 

 

VU spécifiquement les articles L 313-1 et suivants du CASF relatifs à l’autorisation des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux et lieux de vie et d’accueil; 

 

VU l’article L 133-6 du CASF relatif aux incapacités professionnelles et l’interdiction de diriger 

et exploiter des établissements, services ou lieux de vie et d'accueil en cas de 

condamnation visée à cet article 

 

VU l’arrêté DASE 2024-0006-ASE du 5 avril 2024 portant autorisation de création du lieu de 

vie DAHCOR SINGRIST géré par la SAS ASSIST’EDUC ;  

 

VU  la condamnation pénale du 30 septembre 2025 du tribunal correctionnel de STRASBOURG 

concernant Monsieur Mouhamed BAL stipulant l’interdiction de diriger, administrer, gérer 

ou contrôler une entreprise ; 

 

VU  que Monsieur Mouhamed BAL est président et associé unique de la société ASSIST’EDUC ; 

 

VU  l’article 121-2 du Code des relations entre le public et l’administration ; 

 

VU l’article 313-16 du CASF indiquant que l'autorité qui a délivré l'autorisation (..) prononce la 

fermeture, totale ou partielle, provisoire ou définitive, d'un service ou établissement (..) 2° 

Lorsque sont constatées dans l'établissement ou le service et du fait de celui-ci des 

infractions aux lois et règlements susceptibles d'entraîner la mise en cause de la 

responsabilité civile de l'établissement ou du service ou de la responsabilité pénale de ses 

dirigeants ou de la personne morale gestionnaire. 

Direction Générale Adjointe 

Solidarités 

Direction de l’Aide Sociale à l’Enfance 

 

 

 

                     DASE 

ARRETE N°   2025-0021-ASE 

 

Du 18 novembre 2025 portant cession d’autorisation du 

lieu de vie et d’accueil DAHCOR SINGRIST, géré par la SAS 

ASSIST’EDUC, ce lieu de vie et d’accueil étant désormais 

géré par l’Association Accueil Actif Alsace 
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ARRETE DASE 2025/ 

Autorisation portant transfert de l’autorisation du LVA DAHCOR SINGRIST à l’Association Accueil Actif Alsace  

VU l’article 313-18 du CASF indiquant que la fermeture définitive du service ou de 

l'établissement vaut retrait de l'autorisation prévue à l'article L. 313-1 et que cette 

autorisation peut être transférée par l'autorité qui l'a délivrée à une collectivité publique ou 

un établissement privé poursuivant un but similaire. 
 

VU La décision du Conseil d’Etat 1ere/6me SSR n° 372470 du 5 octobre 2015 indiquant que 

lorsque sont constatées dans l'établissement ou le service et du fait de celui-ci des 

infractions aux lois et règlements susceptibles d'entraîner la mise en cause de la 

responsabilité civile de l'établissement ou du service ou de la responsabilité pénale de ses 

dirigeants ou de la personne morale gestionnaire " ; qu'aux termes de l'article L. 313-18 

du même code : " La fermeture définitive du service, de l'établissement ou du lieu de vie 

et d'accueil vaut retrait de l'autorisation prévue à l'article L. 313-1. Cette autorisation peut 

être transférée par l'autorité qui l'a délivrée à une collectivité publique ou un établissement 

privé poursuivant un but similaire, lorsque la fermeture définitive a été prononcée sur l'un 

des motifs énumérés aux articles L. 313-16, L. 331-5 et L. 331-7 (...); qu'il appartient aux 

autorités compétentes, si elles entendent mettre en œuvre ces dispositions, de rechercher 

la collectivité ou l'organisme auquel la gestion de l'établissement ou du service peut être 

transférée, dans le but de garantir au mieux la continuité de la prise en charge des 

personnes accueillies ; qu’ aucune disposition du CASF n'organise la procédure au terme 

de laquelle les autorités compétentes peuvent opérer ce choix. 

 

VU le projet de reprise du lieu de vie par l’Association Accueil Actif Alsace ; 

  

VU le Procès-verbal du conseil d’administration extraordinaire de l’association Accueil Actif 

Alsace du 17 octobre 2025 actant le principe de reprise des lieux de vie et d’accueil gérés 

par ASSIST’EDUC ;  

 

  

CONSIDERANT que la condamnation de Monsieur Mouhamed BAL ne permet plus à la SAS 

ASSIST’EDUC de gérer le lieu de vie DAHCOR SINGRIST au titre de l’article L 133-6 du CASF ;   

 

CONSIDERANT que l’association Accueil Actif Alsace remplit les conditions pour gérer le lieu 

de vie et d’accueil DAHCOR SINGRIST conformément aux dispositions du Code de l’Action 

Sociale et des Familles ; 

 

CONSIDERANT la qualité du projet, les garanties techniques, financières et morales 

présentées ainsi que les engagements pris pour la continuité de l’accueil des mineurs en toute 

sécurité ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de garantir la continuité du service public quant à la prise en 

charge des bénéficiaires concernés ; 

 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L’autorisation visée à l’article L313-1 du code de l’action sociale et des familles est 

transférée à l’Association Accueil Actif Alsace à compter du 18 novembre 2025 pour la gestion 

du lieu de vie et d’accueil DAHCOR SINGRIST pour 6 mineurs âgés de 11 à 18 ans, bénéficiant 

d’une mesure de protection de l’enfance. 

Article 2 : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements 

Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme suit : 
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ARRETE DASE 2025/ 

Autorisation portant transfert de l’autorisation du LVA DAHCOR SINGRIST à l’Association Accueil Actif Alsace  

Entité juridique : Association Accueil Actif Alsace  

N° FINESS entité juridique : 68 002 378 5 

Adresse complète 
10 rue de l’Etang 

67 740 BLODELSHEIM 

Code statut juridique : Association de droit local 

N° SIREN 924 147 002  

 

Entité établissement : 
Lieu de vie et d’Accueil DAHCOR 

ROMANSWILLER 

N° FINESS entité 

établissement : 
67 002 363 9 

Adresse complète : 
5 rue de la paix 

67 170 BRUMATH 

Code catégorie :  462 Lieux de vie et d’accueil 

Code Mode tarifaire : 08 Président du Conseil départemental 

 

Code discipline 
Code activité 

fonctionnement 
Code clientèle 

Nombre  

de places 

912 Accueil au titre de la 

protection de l’enfance 

11 Hébergement 

Complet Internat 

800 Enfants, 

adolescents et 

jeunes majeurs 

ASE 

6 

 

Article 3 : Le renouvellement de l’autorisation est exclusivement subordonné aux résultats 

des évaluations de la qualité mentionnée à l’article L. 312-8 du code de l’action sociale et des 

familles dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 du même code. Le présent acte de 

transfert d’autorisation est sans incidence à ce titre, la date de l’autorisation initiale à prendre 

en compte pour le calendrier des évaluations et du renouvellement de l’autorisation est le 5 

avril 2024.  

Article 4 : En application de l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles, tout 

changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 

connaissance du Président de la Collectivité Européenne d’Alsace. 

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet soit d’un recours gracieux devant les autorités 

compétentes, soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent dans un 

délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs ou, à 

l’égard des personnes et des organismes auxquels il est notifié, à compter de la date de sa 

notification. La juridiction peut notamment être saisie via une requête remise ou envoyée au 

greffe du tribunal administratif ou aussi par l’application Télérecours citoyens accessible à 

partir du site www.telerecours.fr.  
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ARRETE DASE 2025/ 

Autorisation portant transfert de l’autorisation du LVA DAHCOR SINGRIST à l’Association Accueil Actif Alsace  

Article 6 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui sera transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme 

électronique sur le site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes 

(www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

Strasbourg, le 07 novembre 2025 

Fait en deux exemplaires originaux 

 
Le Président  

Pour le Président, par délégation 

Le Directeur de l’Aide Sociale à l’Enfance 

 

 

 

 

 

 

 

Ludovic MARECHAL 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du vendredi 14 mars 2025 arrêtant le 

volume du budget primitif 2025 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance, 

signée le 10 décembre 2024 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’association RESONANCE et la tenue de la 

procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 

 

VU l’arrêté DAPI 2025/0303 du 31 juillet 2025 portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de la Pouponnière – Maison d’enfants à 

LOGELBACH gérée par l’association RESONANCE ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

ARRETE N° DAPI 2025 / 0424 

 

du 13 novembre 2025 

portant modification de l’arrêté DAPI 2025/0303 du 

31 juillet 2025 de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de la 

Pouponnière – Maison d’enfants  à LOGELBACH gérée 
par l’association RESONANCE 
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ARRETE MODIFICATIF DAPI 2025/0424 
Tarifs journaliers Pouponnière – Maison d’Enfants RESONANCE à LOGELBACH – année 2025 

2/3 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la POUPONNIERE 

à LOGELBACH (Internat et protection à domicile) de l’association RESONANCE sont autorisées 

comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Dépenses afférentes à l’exploitation courante  251 848 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 4 162 105 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  200 476 € 

Incorporation du résultat (déficit)    41 154 € 

TOTAL 4 655 583 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 4 645 400 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 2 683 € 

GROUPE 3 Produits financiers et produits non encaissables 7 500 € 

TOTAL 4 655 583 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 4 645 400 €, dont 4 234 627 € au titre de l’internat et 410 773 € au titre de la protection 

à domicile. 

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er décembre 2025 à : 

 

Tarif Internat : 424,85 € 

Tarif Protection à domicile  : 46,41 € 

 

Conformément à l’article R. 314-35, les prix de journée applicables au 1er décembre 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs.  

 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification des tarifs au titre de l’année 2026, les prix de journée applicables 

à compter du 1er janvier 2026 aux résidents relevant d’autres départements sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 322,74 € 

Tarif Protection à domicile  : 46,41 € 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice 

Générale de l’établissement. 

 

 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du vendredi 14 mars 2025 arrêtant le 

volume du budget primitif 2025 de la Collectivité européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance, 

signée le 10 décembre 2024 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’association « LE BERCAIL » à GUEBWILLER et 

la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du 

CASF ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0344 du 20 août 2025 portant notification de la décision 

d’autorisation budgétaire et fixation du prix de journée 2025 pour la maison d’enfants  

« LE BERCAIL » de GUEBWILLER ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

ARRETE N° DAPI 2025 / 0425 

 

du 13 novembre 2025 

portant modification de l’arrêté DAPI 2025/0344 du 

20 août 2025 de la décision d’autorisation budgétaire 

et fixation du prix de journée 2025 pour la maison 

d’enfants « LE BERCAIL » de GUEBWILLER 
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ARRETE MODIFICATIF DAPI 2025/0425 
Tarifs journaliers de la maison d’enfants « LE BERCAIL » de GUEBWILLER – année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la maison 

d’enfants « LE BERCAIL » à GUEBWILLER (Internat et Protection à domicile) sont autorisées 

comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Dépenses afférentes à l’exploitation courante  554 802 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 3 508 858 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  532 174 € 

Incorporation du résultat (déficit)   391 774 € 

TOTAL 4 987 608 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 4 947 108 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 40 500 € 

GROUPE 3 Produits financiers et produits non encaissables  

TOTAL 4 987 608 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 4 947 108 €, dont 4 531 175 € au titre de l’internat et 415 933 € au titre de la protection 

à domicile. 

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er décembre 2025 à : 

 

Tarif hébergement permanent : 477,56 € 

Tarif Protection à domicile  : 20,43 € 

   

Conformément à l’article R. 314-35, les prix de journée applicables au 1er décembre 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs.  

 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification des tarifs au titre de l’année 2026, les prix de journée applicables 

à compter du 1er janvier 2026 aux enfants relevant d’autres départements sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 233,35 € 

Tarif Protection à domicile  : 48,95 € 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 

 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
Collectivité européenne .

Direction Générale Adjointe Solidarités
Direction Appui et Pilotage des Solidarités
Service Tarification Solidarité

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du vendredi 14 mars 2025 arrêtant le 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux , 
signée le 10 décembre 2020 ;

VU les propositions budgétaires formulées par Association Foyer Marie-Madeleine à 
ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les 
articles R. 314-21 et suivants du CASF ;

VU tant notification de la décision 
-Madeleine de 

-Madeleine à ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne
d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025/0426

du 14 novembre 2025
n° DAPI 2025/ 0254 

du 21 juillet 2025
budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 
Foyer Marie- ssociation  Foyer Marie-
Madeleine à ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
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ARRETE MODIFICATIF DAPI 2025/0426 
Tarifs journaliers Foyer Marie Madeleine ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN  année 2025  

2/3 

ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Foyer Marie-
-Madeleine à ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN sont autorisées 

comme suit :  
  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 courante 
 297  

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 052  
GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  269  

Incorporation du résultat (déficit)   158 022  
 TOTAL 2 776 993  

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
GROUPE 1 Produits de la tarification 2 753  
GROUPE 2  23  

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

 

Reprise réserves de compensation des charges 
 

           

Dépenses refusées (R 314-52)       
Incorporation du résultat (excédent)            

 TOTAL 2 776 993  
 
Article 2 : 

2025 à 2 753 393 .  
 
La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 
Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

 
 
Le prix de journée est fixé à compter du 1er décembre 2025 à : 
 

Tarif Internat :  
Tarif Protection à domicile  : 119,70  
Tarif Accueil Parents Enfants  :  

 
 314-35, les prix de journée applicables au 1er décembre 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier  en 
vigueur des nouveaux tarifs.  
 
Article 3 :  

2026, les prix de journée applicables 
à compter du 1er janvier 2026  : 
 

Tarif Internat : 238,82  
Tarif Protection à domicile  : 89,56  
Tarif Accueil Parents Enfants : 119,41  
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ARRETE MODIFICATIF DAPI 2025/0426 
Tarifs journaliers Foyer Marie Madeleine ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN  année 2025  

3/3 

Article 4 : 
Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

 le 
sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
 
Article 5 : 

transmis au contrôle d
 recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 
 

 
 Le Président 

Pour le Président et par délégation 
Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 
 
 
 

David WETTLING 
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i)(�%�)F+�3GG&)����#)�F�$j����=�0F�)�$()�I=�

0�(;)%��1$()k)%$�)F+�0F�)�$()�I�

�

�

�

�
�
�

�
�
�

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

lm�nomgpXmqr�
�
st����7F�������<3%�)F+�0F%)$��������=�u$v)���=w����+F�$vv�+��=�=�$(�)%��=�?E�A9/x9����=&);$+�=�

���2E�A9/x9�J�2E�A9/x99-�(��$�)k=�$&8��)=GF=)�)F+=�k)+$+%)y(�=�$GG�)%$z��=�$&8�
I�$z�)==�v�+�=����=�(;)%�=�=F%)$&8����vI�)%Fx=F%)$&8�=F&v)=�J�$&�F()=$�)F+w�$)+=)�{&��=�=�
$(�)%��=�?E�A|9x9�J�?E�A|9x>����2E�A|9x9�J�2E�A|9x/9�(��$�)k=�$&�%F+��+�)�&8�����$��$()k)%$�)F+�
=$+)�$)(�����=F%)$���}��

�
st��$��F)�+~�>Ax,,A��&�BB��&)�����9.>A�%FvG�I�$+���$��F)�+~�>Ax>��&�-��$+;)�(�9.>A����+F�$vv�+��

�<$(�)%���/|�}�
�
st��$��F)�+~�B:9.x>9,��&�B�$F���B:9.�(��$�);��$&8�%FvGI��+%�=�����$�7F���%�);)�I��&(FGI�++��

�<3�=$%��}�
�
st����($GGF(������$��I�)zI($�)F+�+~�7ixB:B|xBx>xA��&�;�+�(��)�9/�v$(=�B:B|�$((H�$+�����

OL�R�"QVRQ�RV�"MQTSN�NMN�Q����QV"Q� QKL��"!MNONMPQ"RSLTP"UU"QV���� !"Q��
�
st��$�%F+;�+�)F+�(��$�);��$&�k)+$+%�v�+��G$(��F�$�)F+�j�Fz$�)=I����=�G()8�����F&(+I��+��=���=�

I�$z�)==�v�+�=����=�(;)%�=�=F%)$&8����vI�)%Fx=F%)$&8�S"�"O UMQV"Q� QTSLM"!MNLUQV"Q��"U� U!"w�
=)j+I�����9:��I%�vz(��B:B:�}�

�
st���=�G(FGF=)�)F+=�z&�jI�$)(�=�kF(v&�I�=�G$(�uI�I($�)F+����7�$()�I�732�130��<3�=$%��J�

�511�����@�����$���+&������$�G(F%I�&(��%F+�($�)%�F)(��G(I;&��G$(���=�$(�)%��=�2E�A9/xB9�
���=&);$+�=��&�730u�}�

�
st��� SS�MPQU�Q����Q���������QVRQ��Q�RN��"MQ����QTLSM UMQULMN�N! MNLUQ����$��I%)=)F+�

V� RMLSN� MNLUQ�RV�PM NS"Q"MQ�N� MNLUQVRQTSN�QV"Q�LRSUP"Q����QV"Q���!!R"N�Q�""�"UVQ"MQ
�"� NU"QV"Q����! �"QVRQ�N"VQV"Q� Q�PVPS MNLUQV"QK� SNMPQK������QV ��� !"Q¡Q¢£���¤¢��¥�

�
gto�G(FGF=)�)F+����@F+=)�&(����i)(�%��&(�6I+I($����=�0�(;)%�=�����$�7F���%�);)�I��&(FGI�++��

�<3�=$%��}�
� �

doomrm�q¦�Xdnp�§̈ §©ª̈ «§¬�

�

e­�®«�_̂ [̄°±Z[�§̈ §©�


������
²���³�������
��
�����́�	
µ�¶·
̧¹̧ º»¹¼¹¹
��

§½�f­Ycc[]�§̈ §©� ��
 ��
 �	������
 ��������������
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Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

Direction Générale Adjointe Solidarités
Direction Appui et Pilotage des Solidarités
Service Tarification Solidarité

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 
établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 
articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 
sanitaire et sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du vendredi 14 mars 2025 arrêtant le 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 
établissements et services sociaux et médico-sociaux , 
signée le 10 décembre 2020 ;

VU les propositions budgétaires formulées par Association Etablissement Oberlin à LA 
BROQUE et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 
suivants du CASF ;

VU

;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne
d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025/0428

du 14 novembre 2025
n° DAPI 2025/0294 

du 28 juillet 2025
budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de 

Association 
Etablissement Oberlin  à LA BROQUE
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ARRETE MODIFICATIF DAPI n° 2025/0428 
Tarifs journaliers de   année 2025 

2/3 

ARRETE 
 
Article 1 : 

2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles d
Etablissement Oberlin de Oberlin à LA BROQUE sont autorisées 

comme suit :  
  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 courante 
 659  

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 3 338  
GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  432  

Incorporation du résultat (déficit)   165 840  
TOTAL 4 595 834  

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 
GROUPE 1 Produits de la tarification 4 565  
GROUPE 2 Autres produits  20  

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 
encaissables 

10  

Reprise réserves de compensation des charges 
 

        0  

Dépenses refusées (R 314-52)      0  
Incorporation du résultat (excédent)          0  

TOTAL 4 595 834  
 
Article 2 : 

2025 à 4 544 084 .  
 
La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 
Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

 
 
Le prix de journée est fixé à compter du 1er décembre 2025 à : 
 

Tarif hébergement permanent :  
 

 314-35, les prix de journée applicables au 1er décembre 2025 
incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier  en 
vigueur des nouveaux tarifs.  
 
Article 3 :  

2026, les prix de journée applicables 
à compter du 1er janvier 2026  : 
 

Tarif hébergement permanent : 219,42  
 
Article 4 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

 le 
Président de la 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
 
 
 
 

42



ARRETE MODIFICATIF DAPI n° 2025/0428 
Tarifs journaliers de   année 2025 

3/3 

Article 5 : 
Monsieur le Directeur Général des Services e

 recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

 
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 
 
 
 
 

David WETTLING 
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Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
.

Direction Générale Adjointe Solidarités
Direction Appui et Pilotage des Solidarités
Service Tarification Solidarité

    

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 
et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 
à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 
sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 
;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le décret du 23 octobre 2024 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ;

VU 2025 0021 ASE du 18 novembre 2025 risation du 
lieu de vie DAHCOR SINGRIST ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne
d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025 / 0429

du 18 novembre 2025
portant fixation des « forfaits journaliers » du Lieu de 
vie et d'Accueil DAHCOR SINGRIST à BRUMATH à 
compter du 18 novembre 2025
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ARRETE DAPI 2025/0429 
Tarifs des forfaits journaliers du lieu de vie DAHCOR SINGRIST  
à compter du 18 novembre 2025 

2/2 

ARRETE 
 
Article 1 : 
A compter du 18 novembre 2025, le forfait journalier applicable au Lieu de vie et d'Accueil 
DAHCOR SINGRIST situé sur la commune de BRUMATH est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,50 fois la valeur du SMIC horaire, 
- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 13,47 fois la valeur du SMIC 

horaire, 
 
Soit un forfait journalier global de 27,97 fois la valeur du SMIC horaire. 
 

.316-
global est établi pour une durée de trois ans. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 
vigueur au 1er 

-1 dans les délais et c 316-
ccusé de réception d

délivré par la Collectivité e  
 

332,23 , réparti à titre indicatif 
comme suit : 

- Forfait journalier : 172,26  
- Forfait complémentaire : 159,97  

 

 ainsi que les indemnités SEGUR. 
 
Article 2 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 
La onsieur le 
Président de la Collectivité européenne 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
 
Article 3 : 

sit  recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

  
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 
 
 
 
 

David WETTLING 
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Hôtel d
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9 

Hôtel d
100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 
ace.

Direction Générale Adjointe Solidarités
Direction Appui et Pilotage des Solidarités
Service Tarification Solidarité

    

LE PRESIDENT

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 
et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux établissements 
et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses articles L. 351-1 
à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et 
sociale ;

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 
l'article 45 ;

VU le décret n° 2013-11 du 4 janvier 2013 relatif à la tarification et au financement des lieux 
;

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 
d'Alsace ;

VU le décret du 23 octobre 2024 relatif au relèvement du salaire minimum de croissance ;

VU 2025 0020- ASE du 18 novembre 2025
;

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne
d'Alsace ;

ARRETE N° DAPI 2025 / 0430

du 18 novembre 2025
portant fixation des « forfaits journaliers » du Lieu 
de vie et d'Accueil DAHCOR ROMANSWILLER à 
ROMANSWILLER à compter du 18 novembre 2025
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ARRETE DAPI 2025/0430 
Tarifs des forfaits journaliers du lieu de vie DAHCOR ROMANSWILLER  
à compter du 18 novembre 2025 

2/2 

ARRETE 
 
Article 1 : 
A compter du 18 novembre 2025, le forfait journalier applicable au Lieu de vie et d'Accueil 
DAHCOR ROMANSWILLER situé sur la commune de ROMANSWILLER est fixé comme suit : 

- Forfait journalier de base : 14,50 fois la valeur du SMIC horaire, 
- Forfait complémentaire lié à une prise en charge spécifique : 13,47 fois la valeur du SMIC 

horaire, 
 
Soit un forfait journalier global de 27,97 fois la valeur du SMIC horaire. 
 

.316-  forfait journalier 
global est établi pour une durée de trois ans. Il est indexé sur la valeur horaire du SMIC en 
vigueur au 1er 

-1 dans les délais et conditions 316-

délivré par la Collectivité e  
 
A compter du 18 novembre 2025, le forfait journalier global correspond à 332,23 , réparti à 
titre indicatif comme suit : 

- Forfait journalier : 172,26  
- Forfait complémentaire : 159,97  

 

 ainsi que les indemnités SEGUR. 
 
Article 2 : 

Administratif 
de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 
organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

onsieur le 
Président de la Collectivité européenne 
notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 
les autres personnes.  
 
Article 3 : 

rrêté qui sera 

 recueil des actes (www.alsace.eu/la-
collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

  
 

 Le Président 
Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 
 
 
 
 

David WETTLING 
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